


 
 

 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels 
(Chapitre A-2.1) 

 
AVIS IMPORTANT 

Par souci d’équité envers tous les demandeurs, depuis le 1er avril 2017, le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation applique de façon 
intégrale le Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et 
la transmission de documents et de renseignements personnels (chapitre A-2.1, r. 
3), pour toute demande de documents comportant 150 pages et plus et ce, sans 
regard du mode de transmission exigé par le demandeur. Pour plus de détails, 
consultez le mapaq.gouv.qc.ca/accesinformation. 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas  suivants: 

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l'autorité parentale; 

 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par 
une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
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Rapport d'inspection

116754

900 Boulevard De Maisonneuve Ouest
Montréal, Québec
H3A 0A8

Établissement #
MAISON MANUVIE #1220 Exploitant :

Dossier :
ARAMARK QUEBEC INC.
0052353-1306

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

Moyen faible

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

AUTRES REMARQUES

1 L'exploitant doit tenir un registre dans lequel il inscrit le nom de ceux qui sont
titulaires d'une attestation de formation de manipulateur d'aliments ou de
gestionnaire d'établissement alimentaire. Il doit conserver ce registre dans le lieu de
l'exploitation tant que ces personnes sont membres de son personnel et 12 mois
après qu'elles ont cessé de l'être.

Aucun registre des titulaires d'une attestation de la
formation obligatoire.

Avis:

Décongeler les aliments potentiellement dangereux au réfrigérateur, entièrement
submergé dans de l'eau potable maintenue à une température de 21°C ou moins, au
micro-ondes suivi d'une cuisson immmédiate ou lors du processus de cuisson.

Maintenir les aliments potentiellement dangereux qui ne font pas l'objet d'une
préparation immédiate à des températures inférieures ou égales à 4°C ou
supérieures ou égales à 60°C ou plus.

Les aliments non emballés et détenus pour fins de vente au détail, sauf les fruits et
légumes frais et entiers et les aliments en vrac, doivent être maintenus à l'abri des
manipulations du public.

S'assurer que tout local, toute aire ou véhicule utilisé pour la préparation des
aliments dispose d'un évier access ble et fonctionnel pour le lavage des mains, d'une
eau potable, chaude et froide, de distributeurs de savon liquide ou en poudre et de
serviettes individuelles jetables et que ce local, cette aire ou ce véhicule est muni
d'un système de récupération ou d'évacuation des eaux usées.

Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits, les planchers
doivent être non absorbants, lavables, sans fissures et exempts de bran de scie, de
carton, de sel ou de toute matière sèche ou humide.

Des mets à base de viande (sous vide) étaient dans
des chaudières d'eau stagnante.  Température 9°C
(eau) et produits congelés.

Deux contenants avec des nouilles cuites dans une
étagère dans la cuisine.  Fin de la cuisson à 9:00 et
l'employé allait les utiliser (10:30).  La température
interne était de 30°C.

Quelques viennoisseries exposées sans protection
sur le comptoir.

Pas de distributeur à papier jetable.  Les rouleaux
sont laissés sur des tablettes.

Le plancher de la chambre froide est non conforme.
Il est en bois et difficilement lavable.

Action prise :

Action prise :

Action prise :

Action prise :

Pour maintenir votre eau froide, ajouter de la glace et la
renouveler régulièrement.

Évitez de maintenir inutilement les produits altérables a
la chaleur à la température de la pièce.

Les pares haleine sont en commande.  Les produits
retirés

En commande

1

2

3

4

5

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #815232   2018-04-09 10:00

Service de l'environnement
Inspection des aliments






